Formulaire de déclaration des cas de plagiat et de tricherie 


RAPPEL DES PROCÉDURES À SUIVRE : Par souci d’honnêteté intellectuelle, tout étudiant doit respecter des règles d’intégrité lors de ses évaluations. Tout cas de plagiat ou de tricherie doit faire l’objet d’un rapport. Ce rapport est rédigé par le professeur au moyen de ce formulaire institutionnel transmis à la Direction des études ou à la Direction de la formation continue. La direction concernée envoie une copie conforme du rapport au coordonnateur de département et au responsable de programme. 

Ce sont la Direction des études et la Direction de la formation continue qui ont la responsabilité de tenir le registre des cas de plagiat et ainsi de veiller à l’application des sanctions selon qu’il s’agisse d’une première, d’une deuxième ou d’une troisième occurrence. Pour chaque cas, une lettre est envoyée par la Direction des études ou la Direction de la formation continue à l’étudiant concerné avec une copie conforme à son professeur.

Le professeur doit s’assurer de conserver tous les documents reliés à un cas de plagiat pendant un an après l’événement. S’il y a contestation de la part de l’étudiant, celui-ci devra fournir à la Direction des études ou à la Direction de la formation continue tout renseignement qui pourrait infirmer le cas en question.
Nom de l’étudiant : 





________

D.A. : 






Nom du professeur : 





________

Cours :                         Gr. :                     Session : 


	Cas de plagiat 
· Attribution intégrale ou en partie de la production d’autrui (texte, image, document audio ou vidéo et autres) quelle qu’en soit la source (une autre personne, un livre, un site Internet et autres), et ce, sans la citer
- Source plagiée : 













· Usage de théories / résultats d’analyse / opinions d’un auteur sans identifier la source consultée (ex. : absence de références)

· Collaboration au plagiat
- Noms des autres étudiants impliqués :  











Cas de tricherie 

	· Copie ou tentative de copie sur une autre personne consentante ou non
· Production de faux documents ou falsification de données ou de documents
· Consultation de notes ou de textes (personnels ou non)  non permis lors de l’évaluation
· Vol ou tentative de vol du travail d’un autre étudiant (intégralement ou en partie)

- Nom de l’étudiant lésé :  












· Utilisation d’appareils technologiques ou de logiciels interdits 
· Évaluation en classe faite (intégralement ou en partie) en dehors de la classe

· Évaluation individuelle faite (intégralement ou en partie) à plusieurs


Noms des autres étudiants impliqués :  









































· Autres : 
































Commentaires : 


Sanctions
Tout cas de plagiat ou de tricherie entraîne la note  « 0 » pour l’évaluation en cause. Dans le cas de récidive, dans le même cours ou dans un autre cours, l’étudiant se voit attribuer la note « 0 » pour le cours concerné. Lors d’une troisième infraction, l’étudiant est exclu du Collège. 

	Signature du professeur

Date

	Le présent formulaire est reçu :
Signature de la Direction des études 

Date
ou de la Direction de la formation continue




Le présent formulaire a été inspiré par : Département des Lettres du Collège François-Xavier-Garneau. Rapport d’identification des cas de tricherie et de plagiat. 

Dernières modifications, le 2009-01-09

